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UNE HISTOIRE TRES ANCIENNE

• Au XIXème siècle : la prise de température 
corporelle était un geste médical.

• En France au XXème
– La création de manipulateur de radiologie s’est faite 

pour éviter que les radiologues ne soient pas trop pour éviter que les radiologues ne soient pas trop 
exposés aux radiations.

– La création de techniciens (iennes) d’électro-
encéphalographie est venue pour libérer du temps 
médical

– Une particularité française les aides soignantes



UNE HISTOIRE TRES ANCIENNE

• Les ECG dans nos hôpitaux n ’étaient confiés 
qu’à des IDE spécialisées

– Dans les années 60 il y avait qu’un seul ECG dans 
l’école de médecine de Caenl’école de médecine de Caen

– Puis cette tâche fut confiée à une infirmière qui 
venait faire les ECG dans les services demandeurs

– Maintenant c’est l’aide soignante aux urgences qui 
pose les électrodes



UNE HISTOIRE TRES ANCIENNE

• Au Cameroun en 1920, un quart de la 
population fut décimée par la trypanosomiase

– Le Dr Jamot conçut une méthode de lutte contre 
cette grande endémie.cette grande endémie.

– Il forma des infirmiers:

• Cliniciens

• Techniciens pour faire les ponctions lombaires

• Microscopistes pour rechercher le trypanosome



Médecin Colonel JAMOT
Yaoundé



Délégation de tâches aux infirmiers
pour la lutte contre la trypanosomiase



UNE HISTOIRE TRES ANCIENNE

• Grace à 

– L’évaluation du problème

– La formation des infirmiers

– La méthode– La méthode

Le Dr Jamot a pu éradiquer la trypanosomiase



UNE HISTOIRE TRES ANCIENNE

• Deux concepts

– Comportement de délégation par défaut

• Libération de tâches pour soulager une profession
– Tâches subalternes peu « nobles », ingrates– Tâches subalternes peu « nobles », ingrates

– Tâches dangereuses

– Libérer du temps médical

• Perte du pouvoir d’une technique ou d’un outil

– Résoudre un problème de santé publique

• Répondre à un besoin urgence

• Répondre à un besoin de santé publique



Pourquoi la nécessité et l’actualité de 
la délégation de tâches et le transfert 

de compétences?

• Un paradoxe

• Une évolution de notre société• Une évolution de notre société
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Pourquoi la nécessité et l’actualité de 
la délégation de tâches?

• Une évolution de la société occidentale

– Un vieillissement de la population
• L’augmentation des personnes âgées
• L’augmentation de la durée  de vie

– L’émergence des pathologies chroniques
• Cancer• Cancer
• Maladies neurodégénératives
• Cardio neuro-vasculaires

– Médecine des bien-portants
• Prévention (Dépistage, tabacologie, ….)
• Éducation pour la santé
• ……….

– L’exigence de la qualité des soins
• Protocoles, consensus
• Traçabilité



Pourquoi la nécessité et l’actualité de 
la délégation de tâches?

• Une évolution de la société médicale 
occidentale
– Des professions en mutation permanente

– Un cadre légal qui cloisonne ces professions– Un cadre légal qui cloisonne ces professions

– Un cadre légal qui conditionne les rémunérations 
complexes et rigides

– Un cadre légal qui a conduit au monopole médical

– L’article 51 de la loi HPST redéfinit les modes 
d’exercices et les rôles des différents soignants, la 
répartition des tâches.
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Prise de conscience

• Tardive en France

• Autres expériences dans différents pays
– USA

– Canada– Canada

– Irlande

– R Tchèque

– Finlande

• Avec une certaine prudence de l’Académie de 
Médecine et du CNOM



remplissage
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RAPPORT BERLAND
31 Janvier 2011

• La mission présente neuf propositions reposant 
sur quatre piliers : 

• - Une  priorité :  mettre  en  place  une  politique  
modernisée  des  ressources  humaines  en santé  

• - Une nouveauté : créer des professions de • - Une nouveauté : créer des professions de 
santé de niveau intermédiaire ; 

• - Une méthode : adopter un système rigoureux 
de validation ; 

• - Une nécessité : intégrer les formations à 
l’enseignement supérieur. 



DD



1.Imposer la 
démarche métier

2.Conforter et 
développer les 
métiers socles

démarche métier
métiers socles



Diplôme Métier Salaire

Activités compétences métier formation

diplôme Salaires



3.Cerner le champ des 
nouveaux métiers en santé.

4. Valoriser les parcours 
professionnels. nouveaux métiers en santé. professionnels. 



3)Système  de validation

5.Lancer  des  
programmes  6.Adopter une démarche pragmatique 

et une méthode participative. 
programmes  
nationaux.

7.Encadrer le processus. 

et une méthode participative. 



D

8.La mise en place de filières 

9.Redonner compétence à 
l’Etat  sur  l’ensemble  des  

8.La mise en place de filières 
universitaires

l’Etat  sur  l’ensemble  des  
questions  de  formation  des  

professions  paramédicales  de  
niveau licence



CNOM et AM
26/03/2008

• Délégation d'actes entre professionnels de santé

• A l’occasion du projet de recommandation de la HAS soumis à consultation publique 
intitulé « Délégation, transferts, nouveaux métiers, conditions des nouvelles formes de 
coopération entre professionnels de santé », l’Académie Nationale de Médecine et le 
Conseil National de l’Ordre des Médecins rappellent les principes suivants :

• Face à un besoin de soins et de prévention, le médecin doit rester, sauf circonstances 
exceptionnelles, le premier recours du patient.

• Dans la prise en charge du patient, le médecin est responsable d’une équipe ou d’un réseau 
mobilisant de multiples ressources.mobilisant de multiples ressources.

• Le médecin assume la responsabilité de la coordination des soins confiés à chaque 
professionnel de santé, acteurs à part entière de la chaîne des soins.

• Le renforcement de la coopération entre professionnels de santé ne peut se faire sur la base 
de concepts flous, mais renvoie à des délégations d’actes clairement identifiés par chacun 
des professionnels de santé accompagnées d’une information des patients.

• Les délégations entre professionnels de santé intéressent tous les professionnels de santé qui 
participent à la chaîne de soins qui va du médecin aux personnels infirmiers, aide-soignant, 
auxiliaire de vie, techniciens de santé.



CNOM et AM

• Le Conseil National de l’Ordre des médecins et l’Académie 
Nationale de Médecine conscients de la nécessité de renforcer la 
coopération entre professionnels de santé et de s’en donner les 
moyens demandent :
– Que les expérimentations déjà entreprises dont le cadre a été 

essentiellement hospitalier et ciblé sur des pathologies déterminées 
soient complétées par des expérimentations concernant les soins de soient complétées par des expérimentations concernant les soins de 
ville, les réseaux de soins constituant à cet égard un terrain privilégié.

– Que les Sociétés savantes et les Collèges professionnels définissent 
les actes qui pourraient faire l’objet de nouvelles délégations.

– Que soient dressé l’inventaire et évaluées les délégations 
déjà existantes (par exemple avec les infirmières anesthésistes, les 
infirmières puéricultrices, les manipulateurs en radiologie )

– Que les médecins aient une responsabilité dans l’enseignement des 
actes délégués.



CNOM et AM

• Le Conseil National de l’Ordre des Médecins

et l’Académie Nationale de Médecine se 
demandent enfin si l’allègement voire le 
transfert de tâches administratives ne transfert de tâches administratives ne 
contribueraient pas de manière plus efficace 
que l’extension des délégations à un gain de 
temps médical et à une amélioration de 
l’exercice.



Etat dans les EPS

• Des tentatives
– Délégation de taches

• Information des patients :Epilepsie, AVC, Parkinson, ?euro-
oncologie, technique de Döppler

• Éducation pour la santé thérapeutique
• Prise en charge médico-sociale dans une filière de soins : AVC, SLA, • Prise en charge médico-sociale dans une filière de soins : AVC, SLA, 

SEP
• IAO IDE de liaison

• Des risques
– Zones de conflits

• Dans les transferts de compétences: IAD, IBOD

– Prise de pouvoirs par les cadres de pôles
– Mise à l ’écart des médecins dans les décisions de soins




